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ÉDITO

Chères Luchonnaises, Chers Luchonnais,

L’année 2024 s’annonce comme le début d’un renouveau pour notre chère ville de Luchon. 
Après de nombreux mois de travail acharné, d’échanges fructueux et de collaborations 
avec l’ensemble de nos partenaires, tant institutionnels que privés, nous pouvons 
entrevoir un horizon prometteur pour Luchon et ses vallées.

En cette fin d’année 2023, la ville de Luchon a accueilli avec fierté la crémaillère Express, 
un projet d’envergure qui vient relier à nouveau la station de Superbagnères à Luchon. 
Cet outil essentiel renforcera l’attractivité de notre station, permettant le développement 
également de nouvelles activités telles que le VTT en période estivale. En juin 2024, 
nous célébrerons la finalisation des travaux de modernisation des Thermes de Luchon. 
Ces nouvelles installations ouvriront de nouvelles perspectives, notamment avec la 
création d’un espace thermoludique destiné à tous nos visiteurs. Cette nouveauté attirera 
un public diversifié, contribuant ainsi au dynamisme économique de notre territoire.

L’année 2024 marque également le coup d’envoi du projet tant attendu du futur casino de Luchon. Après de longs mois 
de préparation, nous sommes sur le point de concrétiser ce projet que nous espérons voir le jour, au plus tard, au premier 
trimestre 2025, redonnant ainsi vie à un bâtiment historique emblématique de notre ville.

Dans un souci constant d’amélioration de l’offre de santé pour les luchonnais, nous avons travaillé en étroite collaboration 
avec la CCPHG pour la construction de la future maison de santé. L’ancien espace du Cynodrome inclura également un 
centre de dialyse ainsi que des logements à loyer contrôlé, offrant ainsi la possibilité à de nouvelles familles de s’installer sur 
Luchon pour y travailler.

Parallèlement, nous poursuivons nos efforts pour faire du lac de Badech un véritable lieu de vie et d’activités pour tous.

Pour accompagner la montée en attractivité générée par l’ensemble des nombreux projets et l’implantation de nouvelles 
activités, des logements pour travailleurs saisonniers vont être créés dans l’ancienne école Sainte-Marie. Cette initiative vise 
à répondre aux besoins en hébergement des entreprises qui recrutent des saisonniers.

La municipalité n’oublie pas l’importance de doter rapidement notre commune d’une piscine, un projet qui se veut intercommunal. 
Nous mettons tout en œuvre pour que ce dossier avance dans les meilleurs délais, offrant ainsi à nos citoyens un bassin 
accessible toute l’année.

Enfin, nous travaillons activement pour la réouverture du restaurant/bar de l’Hospice de France, un lieu emblématique où les 
nombreux randonneurs pourront profiter d’un moment de détente et de quiétude au cœur de nos majestueuses Pyrénées.

De nombreux autres projets sont en cours et vous seront présentés tout au long de l’année, lors de réunions publiques ou à 
travers les prochaines éditions du bulletin municipal. Si vous avez des questions ou si vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur les projets de la ville, n’hésitez pas à vous rendre en Mairie. Le Cabinet du Maire est à votre disposition pour répondre à 
toutes vos interrogations et vous tenir informés de l’avancée de ces projets essentiels pour notre ville.

Ensemble, construisons l’avenir de Luchon.

Éric Azémar

Maire de Bagnères de Luchon
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LE NOUVEL ASCENSEUR VALLÉEN

Lancement de la “Crémaillère 
Express” à Luchon
Le vendredi 22 décembre 2023 entre dans l’histoire de Luchon avec le lancement 
tant attendue de la “Crémaillère Express”. Cette télécabine ultramoderne remplace 
les vétustes “œufs”, le téléporté en service depuis trois décennies. Le projet de 
18 millions d’euros, porté par le Conseil départemental de la Haute-Garonne 
avec un investissement de 12 millions, s’inscrit dans une vision audacieuse de 
développer un tourisme durable, anticipant une réduction spectaculaire de près 
de 50% de l’empreinte carbone. La “Crémaillère Express” peut accueillir plus de 
2 000 passagers par heure, offrant un trajet de seulement 8 minutes, comparé 
aux 30 minutes en voiture.

Un transport polyvalent et efficace

La “Crémaillère Express” propose des cabines de 10 places 

spacieuses et confortables, assurant un transport efficace des 

visiteurs, des vélos, des brancards pour l’évacuation des blessés 

et des personnes à mobilité réduite. 

La “Crémaillère Express” qui est équipée de technologies de 

pointe, assure performance, fiabilité et silence, offrant ainsi 

une expérience de voyage très confortable.

Transport écologique  
pour désengorger les routes

Cette infrastructure contribue à réduire la circulation automobile 

sur les routes de Superbagnères. Un pas significatif vers la 

préservation du site, inscrit dans une démarche globale de 

développement durable.

Inclusivité et accessibilité

Pour garantir un accès fluide, un parking de 10 000 m² a été 

aménagé à l’entrée de la ville, offrant une solution pratique 

pour les visiteurs, à proximité de la gare SNCF de Bagnères-

de-Luchon. Des navettes de bus gratuites, avec des départs 

toutes les 20 minutes depuis le parking de la gare SNCF, 

facilitent l’accès jusqu’au pied de la “Crémaillère Express” (voir 

plan page suivante). 

Tarifs et horaires

Les tarifs pour les piétons incluent différentes options, allant 

de l’aller-retour unique aux forfaits multiples. Les horaires de 

fonctionnement varient en fonction des périodes, avec une 

fermeture à 23h les samedis hors vacances scolaires et les 

mercredis pendant les vacances scolaires.

1 Jour 34,00 €

3 heures 28,50 €

2 jours non consécutifs 65,00 €

6 jours + 1 jour offert consécutifs 195,00 €

1 jour petit domaine secteurs Techous & Lac 31,50 €

1 aller/retour piéton télécabine 12,00 €
6 allers/retours piéton télécabine  
   non consécutifs 70,00 €

1 jour piéton télécabine 20,00 €

Assurance 1 jour 3,50 €

©
 H

au
te

-G
ar

on
ne

 M
on

ta
gn

e



5www.mairie-luchon.fr

LE NOUVEL ASCENSEUR VALLÉEN

Circuit de navettes gratuites
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THERMES

Les Thermes de Luchon :  
tournés vers l’avenir
Alors que la saison thermale de 2023 a tiré son rideau fin octobre, elle a marqué la première année d’exploitation du groupe Arenadour, 

laissant entrevoir une saison de transition très prometteuse pour les Thermes de Luchon.

Une nouvelle ère pour les Thermes

En mars 2024, après deux ans de travaux, les curistes 

en rhumatologie et voies respiratoires découvriront un 

environnement thermal entièrement repensé. Un nouveau 

parcours de soins fluide, des programmes d’éducation à la 

santé revisités, et même des mini-cures thermales seront 

au rendez-vous. Cette rénovation de grande envergure, 
représentant un investissement d’environ 40 millions d’euros, 
redonne une jeunesse à cet établissement emblématique.

Bien que les façades des bâtiments historiques aient été 

préservées, l’intérieur a été entièrement repensé, offrant 

aux curistes un parcours de soins moderne et confortable. 

L’équipe des Thermes a également introduit un programme 

novateur d’éducation à la santé dédié à la fibromyalgie, 

complétant ainsi l’offre de cure thermale en rhumatologie 

sur 18 jours. La cure voies respiratoires/ORL demeure une 

autre orientation thérapeutique conventionnée, exploitant 

les bienfaits des eaux thermales soufrées. Pour ceux qui ne 

peuvent pas s’engager sur une cure de trois semaines, les 

Thermes de Luchon proposent désormais des programmes 

de cure à la carte, en famille et dès 5 jours.

La prochaine saison thermale 
s’étendra du 4 mars  

au 16 novembre 2024

Espace « Ressources et Vous » :  
un atout moderne

En juin 2024, un complexe thermoludique verra le jour aux 

Thermes de Luchon. L’Espace « bien-être » comprendra 

trois bassins en eau thermale, dont un en toit-terrasse, une 

salle de fitness, une salle de cardio-training, un sauna, des 

douches sensorielles et des activités froides. Cette offre 

moderne, tant attendue, devrait attirer un nouveau public.

Avec un nouveau cadre dédié aux cures rhumatologiques 
et voies respiratoires, combiné à ce nouvel espace moderne 
de détente, les Thermes de Luchon se préparent à entrer 
définitivement dans une nouvelle ère.
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D E  T R AVAU X

2  A N S
ESPACE BIEN-ÊTRE

J U I N  2 0 2 4

O U V E RT U R E  CO M P L È T E

40 MILLIONS €
D ’ I N V E S T I S S E M E N T

E N V I RO N
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JEUX OLYMPIQUES

Luchon s’enflamme pour les Jeux 
Olympiques de Paris 2024
Une effervescence particulière s’emparera de notre charmante ville de Luchon le 17 mai 2024, alors que la flamme annonçant 

les Jeux Olympiques de Paris parcourra nos rues. Cette tradition empreinte d’histoire et de symbolisme rappelle avec nostalgie le 

passage de la flamme olympique à Luchon lors des Jeux Olympiques d’hiver de 1968. Un moment marquant où le talentueux joueur 

de football, Jean Barrau, porteur de la flamme, avait parcouru la ville aux côtés de ses coéquipiers du BLS.

Le 17 mai 2024, la flamme olympique des Jeux de Paris 
2024 traversera nos rues. Cet événement exceptionnel 
témoigne de l’engagement de la ville dans la célébration 
du sport et de l’esprit olympique.

L’émotion ressentie en 1968 résonnera à nouveau dans 

les rues de Luchon, alors que la flamme traversera la ville 

avec la même intensité.

L’arrivée de la flamme olympique à Luchon le 17 mai sera 

un moment d’unité, de célébration et de fierté pour notre 

ville. Tout comme en en 1968, avec Jean Barrau en tant 

que porteur de flamme, nous honorerons notre héritage 

sportif tout en célébrant l’esprit des Jeux Olympiques de 

Paris 2024. Une journée mémorable qui incarnera la passion 

de Luchon pour le sport.
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JEUX OLYMPIQUES

Les Jeux Olympiques d’Hiver de Grenoble, qui se sont 

déroulés du 6 au 18 février 1968, ont laissé une empreinte 

marquante dans l’histoire du sport international. Au cours 

de cette édition, la flamme olympique a traversé plusieurs 

régions emblématiques de la France, dont le Jura, les 

Vosges, le Massif Central, les Alpes, et les Pyrénées. C’est 

dans ce contexte que la ville de Luchon a eu l’honneur de 

participer à cet événement prestigieux.

Ce fut l’occasion de célébrer les performances sportives 

du Bagnères Luchon Sport (BLS). L’équipe, qui évoluait en 

championnat de France amateur (CFA), connaissait ses 

heures de gloire, et son entraîneur n’était autre que Just 

Fontaine, footballeur international renommé, sélectionneur 

de l’équipe de France de football qui avait rejoint le BLS, 

contribuant ainsi à son succès.

Cependant, le rayonnement de Luchon ne se limitait pas au 

football. Les sœurs Laforgue et leur père Maurice, avaient 

également marqué les esprits avec leurs performances 

exceptionnelles en ski. La combinaison de ces exploits 

sportifs dans différentes disciplines a conduit à la sélection 

de la ville pour participer au relais de la flamme olympique.

L’Allée d’Étigny a été le lieu emblématique où la flamme 

olympique a transité, accompagnée par certains joueurs 

du BLS de l’époque, tels qu’Alain Brunet, milieu de terrain 

talentueux, Gérard Campagnaro, latéral gauche infatigable, 

Yves Rossi, pilier en défense, Jean-Pierre Sanson, véloce 

sur l’aile droite, Georges Petit, maître du milieu de terrain, 

Claude Pedemas, gardien intrépide, ainsi que Marquestre 

et Gilbert Barta.

Les propos ont été recueillis par Jean-Louis BARRAU  

auprès de Jean BARRAU.

Hommage à Jean Petit

Le 23 janvier 2024, c’est ce jour-là 

que nous avons dû dire adieu à l’une 

des figures emblématiques du sport, 

Jean Petit. Ancien joueur du BLS 

(Bagnères-de-Luchon Sport), Petit a 

marqué de son empreinte le monde 

du football amateur avant de s’illustrer 

dans les plus hautes sphères du football 

professionnel.

Petit a brillé sur les terrains du BLS entre 

1967 et 1969 aux côtés de Marequestre, 

Rossi, Campagnaro, Pedemas, Cau, 

Barrau, Lagarde, et Masselet. Sous 

la houlette de l’illustre Just Fontaine, 

il a appris les rudiments du jeu et a 

attiré l’attention des recruteurs alors 

qu’il arborait fièrement les couleurs 

luchonnaises. C’est ainsi qu’il fut repéré 

par un éclaireur de l’AS Monaco, un 

moment qui allait changer le cours de 

sa vie et de sa carrière. 

Petit a endossé de multiples casquettes 

au fil des ans, apportant son expertise 

à divers postes au sein de l’organisation 

monégasque. Que ce soit en tant que 

recruteur pour le centre de formation ou 

l’équipe professionnelle, membre du staff 

technique, analyste vidéo, adjoint, entraîneur 

principal intérimaire ou conseiller du président, 

il a toujours été un atout précieux pour le club.

Nous profitons de ce bulletin pour 

rendre hommage à un homme qui a 

consacré sa vie au sport qu’il aimait tant. 

Les Jeux Olympiques d’Hiver de Grenoble 1968 : Luchon à l’honneur
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ÉVÉNEMENTS

Les Jeux Olympiques, emblème mondial du sport, inspirent 

la future Fête des Fleurs. La municipalité a sollicité toutes les 

associations luchonnaises, en les invitant à participer activement 

au fleurissement des chars et à l’animation de cette journée.

La participation des associations locales, tout comme celle des 

bénévoles et des agents municipaux sont autant d’éléments 

déterminants pour la réussite de la fête. Nous sommes 

convaincus que tous les acteurs se mobiliseront pour retrouver 

la traditionnelle Fête des Fleurs. Le rendez-vous est pris pour 

une nouvelle édition le week-end du 23 au 25 août 2024.

La Fête des Fleurs à l’heure des Jeux Olympiques

L’année 2023 a été marquée par 

l’enthousiasme général des spectateurs 

rassemblés en grand nombre au théâtre de 

notre Casino pour assister à un spectacle 

exceptionnel « The 70’s show » présenté 

par la Fanfare Luchonnaise.

Le public a afflué en masse pour assister 

aux spectacles. L’objectif était double :  

resserer les liens de sympathie entre les 

habitants et profiter d’un spectacle de 

grande qualité. La Fanfare Luchonnaise 

a brillamment relevé le défi en proposant 

différentes dates.

Les représentations tant attendues de 

2023 ont confirmé leur statut d’événement 

incontournable. Les divers artistes ont 

une fois de plus livré des performances 

exceptionnelles.

Au cœur de ce succès, on trouve la 

direction de Nicolas SABATHE. Son rôle, 

déterminant dans la réussite du spectacle, 

a été salué par le public, renforçant 

encore plus la réputation de la Fanfare 

Luchonnaise.

Retour sur le Triomphe de la Fanfare Luchonnaise au Casino
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ÉVÉNEMENTS

Le samedi 9 décembre 2023 à 18 
heures, devant un public enthousiaste, 
la ville s’est illuminée pour les fêtes de 
fin d’année bien que les caprices de la 
météo aient contraint la municipalité à 
déplacer les animations à l’intérieur de 
la Mairie, l’ambiance n’a en rien perdu 
de sa chaleur. 

Cette année, le thème musical a été 

mis à l’honneur. Le chœur “des Fils 

de Luchon” a captivé l’auditoire avec 

des chants émouvants, tandis que les 

jeunes virtuoses de la MJC ont ajouté 

une note de fraîcheur à la soirée.

Les spectateurs ont eu l’occasion de se 

retrouver, pour partager un moment de 

convivialité et pour célébrer ensemble 

le début de la période festive.

Cette soirée souligne l’importance de 

la tradition des fêtes de fin d’année, 
renforçant ainsi le tissu social et créant 

des souvenirs pour tous ceux qui ont 

participé à cet événement.

Féerie Musicale et Lumières Éclatantes

La place Joffre s’est parée des lumières festives et d’une 
atmosphère chaleureuse à l’occasion du marché de Noël. 
Comme l’ont remarqué les habitants, cette nouvelle disposition 
offre une ouverture centrale aux exposants et aux acheteurs, 
en particulier les jours de marché.
Le marché de Noël a trouvé sa place parmi les rues animées 

du centre-ville. Cette localisation  offre une visibilité accrue 

aux exposants.

Les animations foraines, quant à elles, ont élu domicile dans 

le parc des Quinconces, créant une connexion fluide entre les 

deux points d’animations.

L’association des producteurs et artisans du Pays de Luchon 

a ajouté une touche à cette édition du marché de Noël. Ces 

événements, très appréciés des vacanciers, ont permis de 

mettre en avant le talent des artisans locaux et de proposer 

des produits uniques et originaux.

Point d’orgue de ces célébrations, l’animation musicale orchestrée 

par la MJC a été un véritable enchantement. La combinaison 

d’une localisation centrale, d’animations captivantes et de 

marchés nocturnes artisanaux, ont renforcé l’atmosphère qui 

caractérise cette période de l’année dans notre ville.

Marché de Noël : une édition pleine de charme
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AGENDA ANIMATIONS

PAUL CHERON 4TET “HOMMAGE À GUY LAFITTE” 
En 1ère partie LE BIG BAND DU CONSERVATOIRE GUY LAFITTE

 
Pour rendre hommage à son mentor, Paul Cheron s’entoure d’une 
remarquable rythmique avec au piano Thierry Ollé, Pierre Luc Puig à 
la contrebasse et Jean Denis Rivaleau à la batterie. À tous les quatre, 
ils interprètent un répertoire composé des plus grands morceaux 
de Jazz que se plaisait à interpréter l’artiste Saint-Gaudinois et de 
quelques compositions originales signées de sa plume.  
En première partie de cette soirée, Le Big Band du Conservatoire 
Guy Lafitte, composé d’une vingtaine de musiciens amateurs, dirigé 
par Nicolas Sabathé, présentera un large répertoire de standards et 
de compositions originales allant du Swing au Funk.

Théâtre du Casino

Tarif unique : 12 €

06 86 40 70 89 / 06 95 79 01 40

TOUT 

PUBLIC

12
avril

21h00

Vendredi

Organisateurs 

jazzencomminges.com

www.pyrenees-breizh.org

 Musique

Événement incontournable pour tous les amoureux de la culture 

bretonne et des traditions Pyrénéennes, qui met à l’honneur les 

traditions, la musique, la danse et les arts des deux cultures.

Au cours de cette édition, sont proposés des stages de musique et 

de danses, une randonnée contée, des spectacles et trois bals mêlant 

les deux cultures.

Programmation complète et tarifs sur le site :  

www.pyrenees-breizh.org

Organisateur

Luchon 
Pyrénées 

Breizh 

Salle Henri Pac

Voir site web

06 20 72 59 39

www.pyrenees-breizh.jimdofree.com •        Pyrénées Breizh Luchon •        @pyreneesbreizh • Tél. : 06 20 72 59 39Contacts & Infos

Pyrénées
Breizh

FestivalFestival

Pyrénées
Breizh

LuchonLuchon

3 bals Randonnéecontée
Stages de musique et danse

26, 27 et 28 avril 2024

TOUT 

PUBLIC Culture

26
28
avril

Du vendredi

au dimanche
FESTIVAL LUCHON PYRÉNÉES BREIZH

FESTIVAL JAZZ EN COMMINGES
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AGENDA ANIMATIONS

le samedi 14 septembre à 21h salle Henri Pac

PASSAGE DE LA FLAMME OLYMPIQUE

Cet événement extraordinaire transcende les frontières géographiques 

et culturelles, qui apportera un sentiment de fierté, d’unité comme 

d’excitation : une occasion de célébrer la paix, le sport et la diversité, 

valeurs fondamentales des Jeux Olympiques.

17
mai

Vendredi

Organisateur 

Rues de la ville

Gratuit

05 61 94 68 32

www.mairie-luchon.fr

TOUT 

PUBLIC
 Animation

ÉLECTION SUPER MAMIE
LUCHON

TA MAMIE EST SUPER ?
VOUS ÊTES UNE SUPER MAMIE ?

VOUS CONNAISSEZ  
UNE SUPER MAMIE ?

05 61 94 68 32

C’EST LE MOMENT DE L’INSCRIRE 
ET C’EST GRATUIT AU
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EN BREF

Comme chaque hiver, des mesures 

préventives visant à garantir face au 

gel potentiel des conduites d’eau, 

des bacs collecteurs d’eau de pluie 

ont été mis à la disposition du public 

dans chaque cimetières.

Cette initiative vise à garantir un 

accès facile à l’eau, permettant ainsi 

aux visiteurs et aux responsables de 

sépultures de maintenir les plantes et 

les fleurs des tombes, même pendant 

les mois d’hiver. Les bacs collecteurs 

d’eau de pluie constituent une solution 

écologique et pratique pour répondre 

aux besoins en eau tout en préservant 

l’environnement.

Jardins du souvenir

Si vous désirez apposer une plaque 

à la mémoire d’un être cher au jardin 

du souvenir, le service accueil de la 

mairie vous indiquera le modèle retenu.

Des solutions pour assurer l’approvisionnement en eau 
des cimetières de Luchon

Afin d’optimiser l’attribution et la réattribution des parcelles 
des jardins partagés, ainsi que de clarifier certains points du 
règlement, une réunion est prévue le mercredi 28 février à 
17h30 à la salle du conseil municipal de la Mairie.
Cette réunion permettra aux participants de discuter de l’’attribution 

des parcelles vacantes, de partager leurs expériences et de 

proposer des suggestions pour améliorer le fonctionnement 

global du programme des jardins partagés. La réunion offrira 

une plateforme idéale aux jardiniers actuels et potentiels pour 

discuter de l’avenir de ces espaces verts précieux. La municipalité 

encourage toutes personnes intéressées à assister à cette 

réunion, car leur contribution est essentielle pour garantir le 

succès de ces jardins.

Cultivons ensemble un avenir vert et florissant à Badech

Bagnères-de-Luchon, réputée pour sa 

diversité associative, accueille avec joie 

l’arrivée d’Autos rétro du Mont Royal 
qui s’inscrit au cœur du paysage local.

Cette nouvelle association promet 

d’apporter une touche nostalgique aux 

divers événements festifs qui animent 

Bagnères-de-Luchon. 

Les membres des Autos rétro du Mont 
Royal s’engagent à participer activement 

aux différents événements festifs de 

la ville. Que ce soit lors des festivals, 

des défilés ou des rassemblements, 

ces passionnés de voitures anciennes 

ajouteront une dimension spéciale à 

l’atmosphère conviviale de Luchon.

L’association se distingue par son désir 
de préserver et de partager le patrimoine 
automobile, offrant ainsi aux habitants et 
aux visiteurs une expérience au travers 
d’expositions de véhicules emblématiques 
d’époques variées.

Une nouvelle association de véhicules de collection 
enrichit le paysage associatif de Luchon
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EN BREF

Afin de rester informé sur les événements à 
venir, la municipalité met à votre disposition 
plusieurs moyens de communication. 
Cet article met en lumière les différents 
canaux disponibles pour découvrir le riche 
agenda des manifestations de Luchon.

Pour vous tenir au courant des activités et 
animations mensuelles, il vous suffit de vous 
rendre à la mairie, à l’office de tourisme ou 
dans les différents commerces luchonnais 
afin d’obtenir des agendas détaillés. En plus 
des agendas physiques, la ville de Luchon 
propose une source d’informations sur le 
site web “Luchon la ville” qui regroupe les 
détails sur toutes les manifestations à venir.

Afin d’assurer une diffusion rapide et 
efficace des informations, la municipalité 

utilise également des panneaux lumineux 
répartis dans la ville. Vous pouvez également 
retrouver toutes les activités des événements 
sur la page Facebook de la Ville de Luchon. 
Chaque jour, vous avez la possibilité de 
découvrir toutes les activités qui s’offrent 
à vous et ainsi de ne plus manquer un 
événement susceptible de vous intéresser.

La combinaison de ces différents moyens 
de communication vise à garantir une 
accessibilité maximale aux informations 
sur les activités mensuelles de Luchon. 

Que vous soyez passionné de culture, 
amateur de sport ou simplement en 
quête de divertissement, Luchon offre 
un éventail d’activités pour satisfaire 
tous les goûts. 

Parmi les nombreuses remarques reçues 

en Mairie, cette préoccupation revient 

de manière récurrente, soulignant la 

nécessité de prendre des mesures. Face 

à l’accroissement de la population canine, 

la ville lance un appel au civisme et à la 

responsabilité. Les propriétaires de chiens 

sont invités à prendre conscience de 

l’impact de leurs actions et à respecter 

les règles établies. La participation active 

de chacun est essentielle pour maintenir 

un environnement, accueillant, sain et 

agréable pour tous.

Les déjections canines représentent un 

problème majeur qui affecte non seulement 

l’esthétique de nos rues, parcs et trottoirs, 

mais également la santé publique. Les 

agents pathogènes présents dans ces 

déchets peuvent constituer un risque 

pour la santé des citoyens, en particulier 

pour les enfants qui jouent fréquemment 

à l’extérieur.

Nous rappelons aux propriétaires de chien 

l’obligation de ramasser les excréments 

de leurs animaux de compagnie sur la 

voie publique. Des distributeurs 

de sacs biodégradables sont 

également mis à disposition 

dans différents sites de la ville.

En respectant les réglementations 

en vigueur, agissons pour que 

nos espaces publics soient exempts de 

déchets canins, pour le bien-être de tous 

les citoyens.

Déjections canines : agissons ensemble pour des espaces publics propres 

Rappel à la loi : 

L’article R541-76-1 du code pénal prévoit l’abandon de déjections 
sur la voie publique (amende de 4ème classe forfaitisée à 135 euros).

Cette infraction est aussi prévue par le code de l’environnement 
art R541-76-1). L’arrêté municipal N°20210093 du 26/04/2021 
réglemente cette disposition.

Demandez le programme !
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L’association Écoute Moi Grandir propose une permanence 

de Médiation Familiale à la MJC de Luchon à partir du 15 

janvier 2024.

La médiation s’adresse à toute personne qui souhaite trouver 

des solutions et des accords mutuels dans des situations de 

séparation, divorce, conflit, crise au sein de la famille et dans 

les situations de blocage ou de crispation dans les relations 

familiales. Elle concerne les adultes et les enfants, les parents, 

les adolescents ou encore les grands-parents. Dans tous les cas, 

que l’on vienne seul ou à plusieurs, l’entretien d’information 

préalable est gratuit et confidentiel.

Vous pouvez venir rencontrer un médiateur familial, un lundi 

par mois, de 10 heures à 18 heures.

Pour toute question ou renseignement ou pour prendre rdv, 

composez le 05 61 89 81 31.

Médiation Familiale à la MJC de Luchon

Le 18 décembre 2023, une étape importante 

a été franchie dans l’amélioration de l’accès 

aux services publics dans le territoire, avec 

l’inauguration de la Maison départementale 

de proximité de Bagnères-de-Luchon. 

Elle représente bien plus qu’un simple 

lieu physique, elle incarne une réponse 

concrète aux problèmes auxquels sont 

confrontés de nombreux résidents en 

raison de l’éloignement des services publics 

et de la transition vers des démarches 

administratives dématérialisées. 

Celle-ci apporte à chacun une réponse et 

une aide pour les démarches. Parmi les 

services offerts, on compte notamment : 

• Les services de transports,

• De restauration scolaires,

• La mission jeunesse,

• Les conseils en agroenvironnement, 

• Les conseils en énergie, 

• Un accompagnement personnalisé aux 

outils numériques et aux démarches 

administratives en ligne.

Ce réseau incarne l’engagement du 

département à garantir un accès équitable 

aux services publics, en offrant un lieu 

centralisé pour répondre aux besoins 

variés de la population locale.

La Maison départementales de proximité de Bagnères-de-Luchon a 
été inauguré le 18 décembre 2023

Cette table de jeu a été façonnée à la 

seconde Renaissance française pour le 

casino de la ville afin de permettre la 

pratique du jeu de la boule, également 

appelé petite roulette. Dans le style 

HENRI II, les techniques utilisées et ses 

décors en font une table unique. Les 

pieds sont en palissandre de Rio, finis 

par du hêtre à leurs bases. Différents 

bois exotiques ont été utilisés pour 

sa construction : du bois de rose, de 

l’angélique, du ramin, de l’ébène, du 

platane, ainsi que du framiré et du gaïac. 

Les traverses sont ornées de moulures 

ou de cannelures. 

Faisant partie des trésors luchonnais, la 

mairie a décidé de la restaurer afin de 

la conserver au sein du casino. Cette 

restauration s’est achevée en décembre 

dernier. Pour ce faire, une subvention de 

1004 euros a été octroyée par la DRAC 

Occitanie (Direction Régionale des Affaires 

Culturelles) pour un coût de restauration 

de 4 819.20 euros, visant à préserver le 

patrimoine communal qui témoigne du 

passé de Luchon.

La table de jeu du Casino de Luchon a été restaurée

Boulevard Charles de Gaulle
31110 Bagnères-de-Luchon
Accueil tous les lundis, mercredis et jeudis de 
9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30
Sans rendez-vous
Téléphone : 05 62 00 24 94
E-mail : proximite.luchon@cd31.fr

CONTACT
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RETOUR EN IMAGES

La commémoration du 11 novembre a réuni un public 
nombreux sur la place du Monument aux morts. 

Le plan ORSEC a été mis en place le 1er décembre 
2023 pour tester l’évacuation du téléporté en cas 
de problème. La journée a été réussie grâce à la 
participation de tous les acteurs, et M. le Sous-Préfet 
qui a pris part à cette journée. 

Le 19 décembre, une réunion d’information s’est tenue 
avec les restaurateurs en collaboration avec l’Office 
de Tourisme Pyrénées 31. 

Une foule nombreuse a apprécié le feu d’artifice du 
31 décembre, le seul tiré en Haute Garonne. 

La 2ème édition du forum de l’emploi de Luchon a eu 
lieu le 30 novembre avec la visite de M. le Sous-Préfet, 
Gilles Pellegrin, à la rencontre des entreprises. 

Les illuminations de Noël ont été lancées le samedi 
9 décembre en présence de nombreux spectateurs.

Vendredi 22 décembre, lancement de la crémaillère 
Express avec une interview du Maire sur France Bleu. 

Samedi 13 janvier 2024, les habitants de Luchon ont 
assisté en grand nombre aux vœux de M. le Maire à 
la salle de la verrière du casino de Luchon.
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ENVIRONNEMENT

Le Science Tour des Pyrénées 2023 s’est 

arrêté deux jours à Luchon pendant les 

vacances de la Toussaint. Gaston, le 

camion laboratoire de l’association des 

Petits Débrouillards, a ouvert ses portes 

aux petits et aux grands pour des activités 

scientifiques, techniques et ludiques 

d’éducation à l’environnement. 

 

Les animatrices du Science Tour, installées au 

square Lauret, ont reçu la visite de près de 

300 personnes (adultes et enfants) heureux 

de participer aux activités proposées. Des 

enfants du centre de loisirs des marmottons 

et de celui de Cierp-Gaud ont exploré les 

enjeux liés à l’eau et aux risques naturels à 

travers une maquette 3D, ils ont également 

relevé avec entrain des défis et expériences 

proposés dans le camion. Le conte de Simon 

le Saumon a captivé en fin de journée les 

plus petits (0-3 ans).

Le Science Tour des Pyrénées

Contact de l’Association d’Éducation Populaire aux Sciences et Techniques “les petits débrouillards : 
antenne31@lespetitsdebrouillards.org

Promulguée en mars 2023, cette loi donne la priorité à la 

planification territoriale des énergies renouvelables. Elle 

réaffirme le rôle crucial des collectivités territoriales et 

des élus locaux dans l’aménagement du territoire en leur 

fournissant de nouveaux leviers d’action.

La municipalité de Luchon a identifié plusieurs emplacements 

pertinents pour répondre aux exigences de cette nouvelle 

loi, notamment une aire d’ombrière urbaine au niveau 

du parking de LIDl ainsi que le site de la Gare SNCF. Le 

secteur des Thermes a également été identifié pour la 

récupération des eaux chaudes des thermes (géothermie).

Ces zones d’accélération ne seront pas des zones exclusives :  

des projets pourront être autorisés en dehors de celles-ci. 

Néanmoins, les porteurs de projet seront incités à s’orienter 

vers ces zones, d’une part parce qu’elles refléteront une 

volonté politique et un soutien local en faveur des énergies 

renouvelables, et d’autre part parce que le gouvernement 

prévoira des avantages financiers pour les projets implantés 

dans ces zones. Cela contribuera à rendre ces zones 

d’accélération, économiquement attrayantes.

Le dossier est consultable en mairie et sur le site internet 
de la ville de Luchon (www.mairie-luchon.fr)

Loi d’Accélération de la Production d’Énergies Renouvelables



19www.mairie-luchon.fr

INFORMATION TARIFAIRE

Tarification 2024 des salles municipales,  
des équipements sportifs et du matériel municipal

La mairie met à disposition des associations, des administrations, des entreprises et des particuliers de la ville de Luchon, les salles 

municipales, les équipements sportifs et du matériel municipal. Lors de la réunion du Conseil municipal du 11 décembre 2023 

l’assemblée délibérante à prononcer les conditions de mise à disposition et les tarifs applicables à partir du 1er janvier 2024. Nous 

vous invitons à trouver ci-dessous les conditions tarifaires applicables aux particuliers et entreprises : 

Pour faire une demande, vous devez adresser un courrier au service associations et logistique de la mairie  
soit par voie postale soit par mail à c.servat@mairie-luchon.fr.

Chaise 0.30 €

Table ronde (8 places) 4 €
Table rectangulaire  
(6 à 8 places) 3 €

Grille exposition 5.50 €

Praticable 1mx2m 5 €

Barnum 8x5m 80 €

Barnum 4x5m 50 €

Barnum 6x3m 60 €

Barnum 4.5x3m 45 €

Barnum 3x3m 40 €

Vidéo projecteur 150 €

Écran vidéo 11 €
Matériel sono  
(enceintes, micros…) 135 €

Pupitre de cérémonie 15 €
Kit raccordement  
(coffret, adapt) 50 €
Forfait montage et transport 
assuré par le service communal 
pour 1 aller ou 1 retour

30 €

Forfait montage et transport 
assuré par le service communal 
pour 1 aller et 1 retour

60 €

MATÉRIEL (tarif à l’unité) / jour

Pavillon Normand (PN) 400 €

Salle Henri PAC (SHP) 1500 €

Théâtre (TH) 2000 €

Verrière / restaurant 1000 €

Dancing 500 €

Salle de sports 24 € / heure

Salle conférences 16 € / heure

Salle Suzanne Comet 24 € / heure

Salle RDC 16 € / heure

CASINO

ESPACE N. MANDELA

MAIRIE
Salle d’exposition 75 €

Salle de la verrière 150 €

MAISON DU CURISTE

Tarifs pour les particuliers et les entreprises  
dans le cadre d’activités commerciales.

Un demi-tarif est applicable pour une occupation  
à la demi-journée.

GRATUIT POUR LES ASSOCIATIONS LUCHONNAISES
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Grand Chistéra

Lors du Championnat de Ligue à Grand Chistéra, organisé 

en avril  sur le FRONTON de LUCHON , l’équipe de Luchon  

s’est qualifiée pour les  Préliminaires du Championnat 

de France ( championnat inter-ligue) à Paris les 28 et 29 

mai. Nos joueurs ont terminé 2ème, ce qui leur a permis de 

continuer en  Championnat de France sur les frontons du 

Pays Basque où ils ont fait un très bon parcours jusqu’en  

1/2 finale où  ils se sont inclinés face à Guéthary au  mois 

d’août à Pau. 

Le 9 septembre, à Luchon, lors de la Coupe de la  Reine des 

Pyrénées qui a réuni 14 équipes, nos joueurs ont fini  2ème.

Autres compétitions organisées sur le Fronton 
de Luchon :
• Juillet et Août : 1ère et 2ème 1/2 finales  Pro Tour à  Grand 

Chistera

• 26 août : finale Pro Tour

Compétitions de Cesta Punta (en fronton couvert de 54m) 

Malgré le manque de structures couvertes pour l’entraînement, 

nos  jeunes  joueurs de Cesta Punta Nicolas Danehil et 

Nicolas Lafontan ont participé, tous les week-ends de 

novembre et décembre, au Championnat du Pays Basque 

(nord et sud) où ils se sont inclinés en 1/2 finale face à 

Biarritz.  Après ce très bon parcours, à  partir du mois de 

février, ils vont intégrer le Championnat de France.

À noter que pour la reprise, notre équipe de pala composée 

de Clément Elissalde et Thomas Charlés a terminé en 1/2 

finale du Championnat de France.

• Découverte de la Pelote basque sur le FRONTON DE 

LUCHON : Animations pour la MJC, et pour la Mairie 

de Luchon lors des vacances scolaires et en periode 

scolaire découverte pour les écoles de montagne (Ôo, 

Cazaux, Castillon, ...). 

• Participation à la journée des Associations.

• École de Pelote à Grand Chistéra tous les samedi 

matin de 10h à 12h. 

Toutes ces activités sont  encadrées par des éducateurs 

diplômés.

Association Fronton de Luchon.
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EXPRESSION POLITIQUE

Le 20 janvier dernier a été inauguré le nouvel et tant attendu 
ascenseur valléen pour accéder à la station de Luchon-
Superbagnères. Ce projet va redonner de l’attractivité à 
notre station comme le fit l’engin qui l’a précédé. En effet, 
le « téléporté » avait été mis en service en 1993 grâce à 
la volonté du maire et président du SIGAS de l’époque, 
Jean Peyrafitte, pour redonner un élan à Superbagnères 
et disons-le pour sauver la station, objectif qu’il a atteint. 
Le projet visant à le renouveler a été lancé dès 2015 par 
le SIGAS et son président, Louis Ferré, soit juste après la 
mise en service du Céciré Express. Suite à un manque 
d’enneigement récurrent, les stations de ski de la Haute-
Garonne ont connu des difficultés mais grâce à la volonté 
du président du département Georges Méric, celles-ci ont 
été reprises au sein d’un nouveau syndicat : Haute-Garonne 
Montagne. Ce syndicat mixte regroupe le département et 
la communauté de communes et est financé à 80% par 
le premier et 20% par la seconde. Dès sa création, est 
défini un programme d’aménagement des stations dont 
celui de Luchon-Superbagnères, largement inspiré de 

celui envisagé par le SIGAS et dont la première étape est 
le renouvellement de la télécabine. Cependant, pour ne 
pas pénaliser financièrement la communauté de commune, 
Georges Méric a fait, de ce dernier, un projet départemental 
qui a bénéficié du soutien de la Région Occitanie et de sa 
président Carole Delga et de celui de l’État. 
Ce nouvel engin ouvre de nouveaux horizons pour la 
station même si le programme d’investissement n’est pas 
achevé. Nul doute que le Conseil Départemental et son 
président Sébastien Vincini, auront à cœur de poursuivre la 
rénovation des remontés-mécaniques et leur rationalisation.  
Nul doute aussi qu’ils auront aussi à cœur de prendre en 
compte les contraintes environnementales et de préparer 
les évolutions rendues nécessaires par le réchauffement 
climatique. 
Nous souhaitons longue vie à la nouvelle télécabine et, 
bien sûr, longue vie à la station de Luchon-Superbagnères !

Michèle Cau, Gérard Subercaze,  
Catherine Peyge, Louis Ferré.

Liste Rassemblé-e-s pour Luchon

Lorsque la nouvelle majorité municipale a été élue en 
2020 et ensuite renouvelée en 2023, le seul objectif qui 
sous-tendait la composition de cette liste et l’élaboration 
du programme électoral était la rénovation de Luchon, le 
renouveau de Luchon, la relance de Luchon, la réémergence 
de Luchon et ce à tous les niveaux :  la vie quotidienne des 
habitants, l’accueil des curistes, l’accueil des touristes, le 
rétablissement des infrastructures qui permettent la continuité 
et le développement de la vie économique et enfin, il fallait 
d’urgence relever de leur ruine l’établissement thermal, la 
station de ski de Superbagnères, le casino et les piscines.

Pour les deux premiers, les Thermes et Superbagnères, 
l’objectif est accompli grâce aux subventions massives du 
Département et de la Région sans oublier celui de l’État. Il 
reste à réaménager le parc thermal, le parvis des thermes, 
l’avenue Gallieni, le parking Sacampo, les éclairages publics 
de cette zone…

Pour les deux autres, le processus de réouverture du Casino 
est enclenché et il y a bon espoir qu’une annonce soit faite 

en fin d’année à ce niveau : nous retrouverons alors un 
ensemble Casino/théâtre comme véritable cœur de la ville 
et de ses animations, nous retrouverons aussi un ensemble 
immobilier restauré dans ses extérieurs, c’est-à-dire ce que 
voient les luchonnais et les visiteurs avant même d’entrer 
dans ce magnifique bâtiment. 

Pour la piscine, la Communauté de Communes a « normalement »  
la charge de ce projet qui devient maintenant urgent pour 
les Luchonnais, pour nos visiteurs et les habitants du Pays 
de Luchon.

L’équipe municipale, épaulée par les agents municipaux, s’est 
engagée à relever Luchon. Nous continuerons notre travail 
assidu pour mener à bien cette tâche.

Nous serons jugés sur nos résultats. 

Liste Pour Luchon, avec Éric Azémar
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ÉTAT CIVIL

État Civil
Du 1er novembre 2023 au 15 janvier 2024

DÉCÈS

NAISSANCE

PEYRE Antoinette, épouse SACOURTADE, née le 11 juin 1935,  décédée le 1er décembre 2023 à Luchon.

TINE Aimé, né le 1er Juin 1931 , décédé  le 6 décembre 2023 à Luchon.

PETIT Chantal, épouse WIECZOREK, née le 27 décembre 1946 , décédée le 29 Décembre 2023 à Luchon.

COURREGELONGUE Josette, épouse LOUREIRO, née le 07 février 1947, décédée le 02 janvier 2024 à Luchon.

VEYSSIERE Danielle, épouse LANGLAIS, née le 18 juillet 1944, décédée le 13 janvier 2024 à Luchon.

MORTAGNE Patrick, né le 18 juillet 1944, décédé le 13 janvier 2024 à Luchon.

COYDON Jacques, né le 30 avril 1938, décédé le 8 décembre 2023 à Paris.

TERCE Anna, épouse PICHAREU, née le 17 mars 1932, décédée le 25 décembre 2023 à Saint-Gaudens.

BAILHE Georgette, épouse FERFOGLIA, née le 26 avril 1932, décédée le 09 janvier 2024 à Toulouse.

ARRIEU Gaël, né le 10 décembre 1978, décédé le 09 janvier 2024 à Toulouse.

MADACI Jacques, né le 08 décembre 1953, décédé le 10 janvier 2024 à Toulouse.

BRINDEL Tom, né le 18 novembre 2023 à Saint-Gaudens.

CAUSSATIERES KUREK Alice, née le 11 décembre 2023 à Saint-Gaudens.

SITES UTILES

Préfecture de la Haute-Garonne : www.haute-garonne.gouv.fr

Région Occitanie : www.laregion.fr

Conseil Départemental de la Haute-Garonne : www.haute-garonne.fr

Parlementaires de l’Assemblée Nationale : www.nosdeputes.fr

Parlementaires du Sénat : www.nossenateurs.fr

Démarches administratives : www.service-public.fr

Site gouvernemental sur l’actualité du service public : www.vie-publique.fr

Communauté de Communes : www.cc-pyreneeshautgaronnaises.fr

Mairie de Bagnères-de-Luchon : www.mairie-luchon.fr
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INFORMATIONS UTILES

MAIRIE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
PYRÉNÉES HAUT-GARONNAISES

C.C.A.S.

THERMES

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

DIVERS (PERMANENCES)

Accueil de la Mairie :  ........................................ 05 61 94 68 68
Horaires :  8h-12h et 14h-17h du lundi au vendredi

État civil :  ............................................................. 05 61 94 68 74
Horaires :  8h-12h et 14h-17h du lundi au vendredi

Ateliers municipaux :  ........................................ 05 61 79 13 11

Urbanisme :  ......................................................... 05 61 94 68 82
Horaires : Du lundi au vendredi : 8h-12h et 14h-17h

Service animations :  .......................................... 05 61 94 68 32
Horaires : Du lundi au vendredi : 8h-12h et 14h-17h

Service associations :  ........................................ 05 61 94 68 87
Horaires :  9h-12h  

L’après-midi sur rendez-vous

Police municipale :  ............................................ 05 61 94 68 81
Horaires : Tous les jours : 8h30 à 12h et 14h00 à 17h30

Maison du curiste :  ............................................ 05 61 79 22 22 
Horaires :  (Ouvert lors de la saison thermale) 

Trésor public :  ..................................................... 05 61 79 02 90
Horaires :  Les lundis, mardis et jeudi : 9h-12h  

et 13h30-16h

Archives Municipales :  ..................................... 05 61 94 68 70
Horaires :  Sur rendez-vous

Siège administratif :  .......................................... 05 61 94 79 50
Horaires :  Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h  

(fermé le mercredi après-midi)

Site de Moustajon :  ........................................... 05 61 79 12 90
Horaires :  Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h  

(fermé le mercredi et le vendredi après-midi)

ALAE écoles de Luchon :  ................................. 06 01 16 89 92

Déchetterie :  ....................................................... 05 61 94 31 38
Horaires :  Du mardi au samedi : 9h-12h et 14h-17h30

Encombrants :  ................. 05 61 79 00 26 ou 05 61 79 12 90

Office de tourisme Pyrénées 31 :  .................. 05 61 79 21 21
Horaires :  Du lundi au samedi : 9h-12h30  ..... et 15h-18h30,  

le dimanche : 9h-12h

Accueil du C.C.A.S. :  .......................................... 05 61 94 68 80
Horaires :  Du lundi au jeudi : 8h-12H15 et 14h-17h30 

Le vendredi : 8h-12h

Caisse d’allocations Familiales :  ..................... 05 61 94 68 80
Horaires : Sur rendez-vous le mercredi matin de 9h à 12h 
(hors vacances scolaires)

CARSAT :   ............................................................ 05 61 94 68 80
Horaires : Sur rendez-vous, 1 mardi par mois
09 73 79 42 06

Thermes :  ............................................................. 05 61 94 52 52

École maternelle « les Eterlous » :  ................. 05 61 79 08 27

École élémentaire « les Isards » :  ................... 05 61 88 43 81

Collège Jean Monnet / 
Lycée Edmond Rostand :  ................................. 05 61 79 96 50

Lycée professionnel des métiers du bois : .... 05 61 94 66 00

Maison des solidarités (boulevard Charles De Gaulle)
Assistante sociale :  ............................................ 05 62 00 92 20
Horaires :  Sur rendez-vous

Rénov’Occitanie (mairie) .................................. 06 40 33 27 78
Horaires :  les 2èmes mardis du mois sur rendez-vous, de 14h à 17h

Service d’aide aux victimes : (en mairie)  ...... 06 81 35 72 61 
Assuré par l’association de contrôle judiciaire socio-éducatif 
de Saint-Gaudens.
Horaires :  Sur rendez-vous 1er vendredi du mois - 9h-12h.

Huissier de justice : (en mairie)  ...................... 05 61 89 45 25 
Horaires : le mercredi de 14h30 à 15h30

Avocat : (en mairie)  ........................................... 05 61 89 69 14 
Possibilité de rdv téléphonique le 1er mercredi du mois

Patrice RIVAL – Conseiller départemental (en mairie)
Une permanence par mois à la mairie.

Centre d’addictologie ........................................ 05 61 88 11 73 
Horaires : Les lundis des semaines impaires de 10h à 15h

Centre équestre :  ............................................... 09 82 55 55 34

Golf :  ..................................................................... 05 61 79 03 27

Aérodrome :  ........................................................ 05 61 79 00 48

Tennis :  ................................................................. 05 61 79 03 03

Mini-golf :  ............................................................ 05 61 79 03 03
Comité Catholique Contre la Faim :  .............. 06 25 03 54 80 
Croix Rouge Française :  ................................... 06 42 50 97 12

Les Restos du Cœur :  ........................................ 09 86 56 01 04

Secours Catholique :  ......................................... 06 44 10 46 86

SPORTS ET LOISIRS

HUMANITAIRES



Mairie de Bagnères-de-Luchon
23 Allée d’Etigny, 
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